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FENOUILLER

Plan local d'urbanisme

Commune du Echelle 
1/5500

N

Périmètre concerné par l'Orientation d'Aménagement
et de Programmation (OAP) "Franges bâties"

Limite communale

OAP Franges bâties

Bâtiment

Parcelle

Légende

SAINT-MAIXENT-
SUR-VIE

SAINT-REVEREND

SAINT-HILAIRE-DE-RIEZ

SAINT-GILLES-CROIX-DE-VIE

NOTRE-DAME-DE-RIEZ

GIVRAND

COMMEQUIERS


